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PL8265_Résumé
Le présent projet de loi vise à insérer les termes «  , à l’exception des services de transport
urbains, suburbains et régionaux,  » entre les termes «  et de passagers  » et ceux de «  pour
lesquels » à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences
en matière d’accessibilité applicables aux produits et services afin de combler un oubli lors la
rédaction de la loi précitée du 8 mars 2023 à modifier.
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No 8265
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 29.6.2023

*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration et après délibération du Gouver-
nement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique.– Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration est autorisée à déposer en Notre 
nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative 
aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services.

Château de Berg, le 27.06.2023

 Le Ministre de la Famille 
 et de l’Intégration,
 Max HAHN HENRI

*
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EXPOSE DES MOTIFS ET  
COMMENTAIRE DE L’ARTICLE 

La loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services a pour objectif de transposer dans le droit luxembourgeois la directive (UE) 2019/882 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services, dénommée ci-après « directive (UE) 2019/882 », et entrera en 
vigueur le 28 juin 2025. 

Cette directive a pour objet de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur en rapprochant 
les dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en ce qui concerne 
les exigences en matière d’accessibilité applicables à certains produits et services, grâce, notamment, 
à l’élimination et à la prévention des obstacles, qui entravent la libre circulation des produits et des 
services relevant de la directive, découlant d’exigences divergentes en matière d’accessibilité dans les 
États membres. 

Cependant, suite à la publication de la loi précitée, il est apparu qu’il advient de rectifier une omis-
sion à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi précitée. 

Les définitions « services de transport régionaux » et « services de transport urbains et suburbains » 
de la directive (UE) 2019/882 n’avaient pas été reprises dans l’avant-projet de loi déposé parce que 
ces définitions prévues dans la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 
2012 établissant un espace ferroviaire unique européen n’avaient pas été transposées en droit national, 
étant donné que ces services de transport n’existent pas au Luxembourg.

Faisant suite à l’avis du Conseil d’État du 25 octobre 2022, ces deux définitions ont été ajoutées 
par amendements parlementaires. Or, il semble que l’exception prévue à l’article 2, paragraphe 2,  
lettre c), de la directive (UE) 2019/882 a été omise. 

Il advient ainsi d’ajouter les termes « , à l’exception des services de transport urbains, suburbains 
et régionaux, » à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences 
en matière d’accessibilité applicables aux produits et services, afin de transposer correctement la direc-
tive (UE) 2019/882 et redonner aux dispositions de ce point 3° leur signification initiale. 

La présente loi entrera en vigueur le 28 juin 2025, à la même date que la loi du 8 mars 2023 
précitée.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. À l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services, les termes « , à l’exception des services de 
transport urbains, suburbains et régionaux, » sont insérés entre les termes « et de passagers » et ceux 
de « pour lesquels ». 

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le 28 juin 2025.

*

FICHE FINANCIERE

Une fiche financière n’est pas nécessaire.

*

DIRECTIVE

Directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exi-
gences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services

*
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TEXTE COORDONNE

LOI DU 8 MARS 2023
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services 

Chapitre 1er − Dispositions générales

Art. 1er. Champ d’application
(1) La présente loi s’applique aux produits ci-après :

1° systèmes informatiques matériels à usage général du grand public et systèmes d’exploitation relatifs 
à ces systèmes matériels ;

2° terminaux en libre-service ci-après :
a) terminaux de paiement ;
b) terminaux en libre-service ci-après, destinés à la fourniture de services relevant de la présente loi :

i. guichets de banque automatiques ;
ii. distributeurs automatiques de titres de transport ;
iii. bornes d’enregistrement automatiques ;
iv. terminaux en libre-service interactifs fournissant des informations, à l’exclusion des terminaux 

installés en tant que parties intégrantes de véhicules, d’aéronefs, de navires ou de matériel 
roulant ;

3° équipements terminaux grand public avec des capacités informatiques interactives, utilisés pour les 
services de communications électroniques ;

4° équipements terminaux grand public avec des capacités informatiques interactives, utilisés pour 
accéder à des services de médias audiovisuel ;

5° liseuses numériques.

(2) La présente loi s’applique aux services ci-après :
1° services de communications électroniques, à l’exception des services de transmission utilisés pour 

la fourniture de services de machine à machine ;
2° services fournissant un accès à des services de médias audiovisuels ;
3° éléments ci-après de services de transport aérien, ferroviaire, par voie de navigation intérieure et par 

autobus de voyageurs et de passagers, à l’exception des services de transport urbains, suburbains 
et régionaux, pour lesquels seuls les éléments visés à la lettre e) s’appliquent:
a) sites internet ;
b) services intégrés sur appareils mobiles, y compris les applications mobiles ;
c) billets électroniques et services de billetterie électronique ;
d) fourniture d’informations sur les services de transport, y compris d’informations en temps réel 

sur le voyage. En ce qui concerne les écrans d’information, ne sont concernés que les écrans 
interactifs situés sur le territoire de l’Union européenne ;

e) terminaux en libre-service interactifs situés sur le territoire de l’Union européenne, à l’exception 
de ceux installés en tant que parties intégrantes de véhicules, d’aéronefs, de navires et de matériel 
roulant utilisés pour fournir tout élément de ces services de transport de voyageurs et de 
passagers ;

4° services bancaires aux consommateurs ;
5° livres numériques et logiciels spécialisés ;
6° commerce électronique.

(3) La présente loi s’applique à la réception des communications d’urgence dirigées vers le numéro 
d’urgence unique européen « 112 » ou vers d’autres numéros d’urgence nationaux déterminés par la 
loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de communications électroniques et du règle-
ment pris en exécution de son article 124, paragraphe 1er.
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(4) La présente loi s’applique aux contenus suivants des sites internet et des applications mobiles :
1° médias temporels préenregistrés publiés ;
2° formats de fichiers bureautiques publiés.

(5) La présente loi ne s’applique pas aux contenus suivants des sites internet et des applications 
mobiles :
1° cartes et services de cartographie en ligne, si les informations essentielles sont fournies sous une 

forme numérique accessible pour ce qui concerne les cartes destinées à la navigation;
2° contenus de tiers qui ne sont ni financés ni développés par l’opérateur économique concerné, et qui 

ne sont pas sous le contrôle de cet opérateur ;
3° contenu des sites internet et des applications mobiles qui sont considérés comme des archives, à 

savoir qu’ils ne présentent que des contenus qui ne sont pas actualisés ou modifiés après la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi.

(6) La présente loi est sans préjudice de la loi du 3 avril 2020 portant modification de la loi modifiée 
du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les droits voisins et les bases de données en vue de la trans-
position de la directive 2017/1564/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2017 sur 
certaines utilisations autorisées de certaines œuvres et d’autres objets protégés par le droit d’auteur et 
les droits voisins en faveur des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres diffi-
cultés de lecture des textes imprimés et modifiant la directive 2001/29/CE sur l’harmonisation de 
certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, et du règlement 
(UE) 2017/1563 du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2017 relatif à l’échange trans-
frontalier, entre l’Union européenne et des pays tiers, d’exemplaires en format accessible de certaines 
œuvres et d’autres objets protégés par le droit d’auteur et les droits voisins en faveur des aveugles, des 
déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive (UE) 2019/882 Projet de loi
Art. 1er. Objet /
Art. 2. Champ d’application Art. 1er. Champ d’application
Art. 3. Définitions Art. 2. Définitions
Art. 4. Exigences en matière d’accessibilité Art. 6. Exigences en matière d’accessibilité 
Art. 5.  Droit de l’Union en vigueur dans le domaine 

du transport de passagers et de voyageurs
Art. 7.  Droit de l’Union européenne en vigueur dans 

le domaine du transport de passagers et de 
voyageurs

Art. 6. Libre circulation Art. 8. Libre circulation
Art. 7. Obligations des fabricants Art. 9. Obligations des fabricants
Art. 8. Représentants autorisés Art. 10. Représentants autorisés
Art. 9. Obligations des importateurs Art. 11. Obligations des importateurs
Art. 10. Obligations des distributeurs Art. 12. Obligations des distributeurs
Art. 11.  Cas dans lesquels les obligations des fabri-

cants s’appliquent aux importateurs et aux 
distributeurs

Art. 13.  Cas dans lesquels les obligations des fabri-
cants s’appliquent aux importateurs et aux 
distributeurs

Art. 12.  Identification des opérateurs économiques 
dans le secteur des produits

Art. 14.  Identification des opérateurs économiques 
dans le secteur des produits

Art. 13. Obligations des prestataires de services Art. 15. Obligations des prestataires de services
Art. 14.  Modification fondamentale et charge 

disproportionnée
Art. 16.  Modification fondamentale et charge 

disproportionnée
Art. 15. Présomption de conformité Art. 17. Présomption de conformité
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Directive (UE) 2019/882 Projet de loi
Art. 16. Déclaration UE de conformité de produits Art. 18. Déclaration UE de conformité de produits
Art. 17.  Principes généraux du marquage CE des 

produits
Art. 19.  Principes généraux du marquage CE des 

produits
Art. 18.  Règles et conditions d’apposition du 

 marquage CE
Art. 20.  Règles et conditions d’apposition du 

 marquage CE
Art. 19. Surveillance du marché pour les produits Art. 21. Surveillance du marché pour les produits
Art. 20.  Procédure applicable au niveau national aux 

produits qui ne sont pas conformes aux exi-
gences applicables en matière d’accessibilité

Art. 22.  Procédure applicable au niveau national aux 
produits qui ne sont pas conformes aux exi-
gences applicables en matière d’accessibilité

Art. 21. Procédure de sauvegarde de l’Union Art. 23.  Procédure de sauvegarde de l’Union 
européenne

Art. 22. Non-conformité formelle Art. 24. Non-conformité formelle
Art. 23. Conformité des services Art. 25. Conformité des services
Art. 24.  Exigences en matière d’accessibilité figurant 

dans d’autres actes de l’Union
Art. 26.  Exigences en matière d’accessibilité figurant 

dans d’autres actes de l’Union européenne
Art. 25.  Normes harmonisées et spécifications tech-

niques pour d’autres actes de l’Union
Art. 27.  Normes harmonisées et spécifications tech-

niques pour d’autres actes de l’Union 
européenne

Art. 26.  Actes délégués, compétences d’exécution et 
dispositions finales

Art. 35. Mesures de transposition dynamique

Art. 27. Comité /
Art. 28. Groupe de travail /
Art. 29. Mesures d’exécution Art. 28.  Mesures administratives dans le cadre de la 

surveillance du marché pour les produits et 
dans le cadre de la conformité des services

Art. 29.  Personnes compétentes en matière d’investi-
gation dans le cadre de la surveillance du 
marché des produits et dans le cadre de la 
conformité des services

Art. 30. Modalités de contrôle
Art. 30. Sanctions Art. 32. Sanctions administratives

Art. 33. Sanctions pénales
Art. 31. Transposition Art. 36. Entrée en vigueur
Art. 32. Mesures transitoires Art. 34. Dispositions transitoires
Art. 33. Rapports et examen /
ANNEXE I :
EXIGENCES EN 
MATIERE 
D’ACCESSIBILITE 
POUR LES PRODUITS 
ET SERVICES

Section I :
Exigences générales en 
matière d’accessibilité 
liées à tous les produits 
relevant de la présente loi  
conformément à  
l’article 2, paragraphe 1er

/ /

Section II :
Exigences générales en 
matière d’accessibilité 
liées aux produits visés à  
l’article 2, paragraphe 1er, 
à l’exception des termi-
naux en libre-service 
visés à l’article 2, para-
graphe 1er, point b)

/
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Directive (UE) 2019/882 Projet de loi
Section III :
Exigences générales en 
matière d’accessibilité 
liées à tous les services 
relevant de la présente loi 
conformément à  
l’article 2, paragraphe 2

/

Section IV :
Exigences supplémen-
taires en matière d’acces-
sibilité liées à des 
services spécifiques

/

Section V :
Exigences spécifiques en 
matière d’accessibilité 
liées à la réception, par le 
PSAP le plus approprié 
des communications  
d’urgence dirigées vers le 
numéro d’urgence unique 
européen « 112 »

/

Section VI :
Exigences en matière 
d’accessibilité applicable 
aux caractéristiques, élé-
ments ou fonctions des 
produits et services 
conformément à  
l’article 24, paragraphe 2

/

Section VII :
Critères en matière de 
performances 
fonctionnelles

/

Annexe II :
EXEMPLES INDICATIFS NON 
CONTRAIGNANTS DE SOLUTIONS POSSIBLES 
CONTRIBUANT A RESPECTER LES EXIGENCES 
EN MATIERE D’ACCESSIBILITE ENONCEES A 
L’ANNEXE I

/

Annexe III :
EXIGENCES EN MATIERE D’ACCESSIBILITE 
AUX FINS DE L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 4, 
EN CE QUI CONCERNE L’ENVIRONNEMENT 
BATI A L’ENDROIT OU LES SERVICES 
RELEVANT DE LA PRESENTE LOI SONT 
FOURNIS

Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à 
tous des lieux ouverts au public, des voies publiques 
et des bâtiments d’habitation collectifs

Annexe IV :
PROCEDURES D’EVALUATION DE LA 
CONFORMITE – PRODUITS

Annexe I :
PROCEDURES D’EVALUATION DE LA 
CONFORMITE – PRODUITS

Annexe V :
INFORMATIONS SUR LES SERVICES 
CONFORMES AUX EXIGENCES EN MATIERE 
D’ACCESSIBILITE

Annexe II :
INFORMATIONS SUR LES SERVICES 
CONFORMES AUX EXIGENCES EN MATIERE 
D’ACCESSIBILITE

Annexe VI :
CRITERES D’EVALUATION DU CARACTERE 
DISPROPORTIONNE DE LA CHARGE

/
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux 
exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services

Ministère initiateur : Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région

Auteur(s) : Laurence KEISER

Téléphone : 247-63637

Courriel : laurence.keiser@fm.etat.lu

Objectif(s) du projet : La loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services a pour objectif de transposer dans 
le droit luxembourgeois la directive (UE) 2019/882 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et services, dénommée ci-après 
« directive (UE) 2019/882 », et entrera en vigueur le 28 juin 2025.

 Cette directive a pour objet de contribuer au bon fonctionnement du 
marché intérieur en rapprochant les dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres en ce qui concerne les exi-
gences en matière d’accessibilité applicables à certains produits et 
services, grâce, notamment, à l’élimination et à la prévention des obsta-
cles, qui entravent la libre circulation des produits et des services rele-
vant de la directive, découlant d’exigences divergentes en matière 
d’accessibilité dans les États membres.

 Cependant, suite à la publication de la loi précitée, il est apparu qu’il 
advient de rectifier une omission à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, 
de la loi précitée. Les définitions « services de transport régionaux » et 
« services de transport urbains et suburbains » de la directive (UE) 
2019/882 n’avaient pas été reprises dans l’avant-projet de loi déposé 
parce que ces définitions prévues dans la directive 2012/34/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un 
espace ferroviaire unique européen n’avaient pas été transposées en 
droit national, étant donné que ces services de transport n’existent pas 
au Luxembourg.

 Faisant suite à l’avis du Conseil d’État du 25 octobre 2022, ces deux 
définitions ont été ajoutées par amendements parlementaires. Or, il 
semble que l’exception prévue à l’article 2, paragraphe 2, lettre c), de la 
directive (UE) 2019/882 a été omise.

 Il advient ainsi d’ajouter les termes « , à l’exception des services de 
transport urbains, suburbains et régionaux, » à l’article 1er, para- 
graphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services, afin de trans-
poser correctement la directive (UE) 2019/882 et redonner aux disposi-
tions de ce point 3° leur signification initiale.

 La présente loi entrera en vigueur le 28 juin 2025, à la même date que 
la loi du 8 mars 2023 précitée.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) :

Date : 27/04/2023
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : /

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
  /
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : /

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : /

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations : /

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : /
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : /
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : /

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : /
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Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article premier

 

Article 2
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Article 3
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CHAPITRE II 

Exigences en matière d’accessibilité et libre circulation 

Article 4
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Article 5

 

Article 6

 

Chapitre III 

Obligations des opérateurs économiques dans le secteur des produits 

Article 7
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Article 8

 

Article 9
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Article 10

 

Article 11
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Article 12

 

CHAPITRE IV 

Obligations des prestataires de services 

Article 13

 

CHAPITRE V 

Modification fondamentale des produits ou services et charge disproportionnée pour les opérateurs économiques 

Article 14
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CHAPITRE VI 

Normes harmonisées et spécifications techniques pour les produits et services 

Article 15

 Journal officiel de l’Union européenne

 Journal officiel de l’Union européenne
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CHAPITRE VII 

Conformité des produits et marquage CE 

Article 16

 

Article 17

 

Article 18

 

Chapitre VIII 

Surveillance du marché pour les produits et procédure de sauvegarde de l’Union 

Article 19
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Article 20
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Article 21

 

Article 22

 

CHAPITRE IX 

Conformité des services 

Article 23
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CHAPITRE X 

Exigences en matière d’accessibilité figurant dans d’autres actes de l’Union 

Article 24

 

Article 25

 

CHAPITRE XI 

Actes délégués, compétences d’exécution et dispositions finales 

Article 26

 Journal officiel de l’Union européenne
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Article 27

 

Article 28

 

Article 29

 

Article 30

 

Article 31
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Article 32

 

Article 33
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Article 34

 Journal officiel de l’Union 
européenne  

Article 35

 

Par le Parlement européen 

Le président

 

Par le Conseil 

Le président
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ANNEXE II
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ANNEXE IV
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ANNEXE V
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No 82651

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(13.7.2023)

Par dépêche du 21 juin 2023, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de la Famille et de l’Intégration. 

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs et un commentaire des articles regroupés, 
une fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière, le texte consolidé de l’article 1er de la loi du 
8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services que 
le projet émargé tend à modifier, le tableau de concordance entre la directive (UE) 2019/882 du 
Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services et le projet de loi émargé ainsi que le texte de la directive (UE) 
2019/882 précitée.

Les avis des chambres professionnelles, du Conseil supérieur des personnes handicapées et de la 
Commission nationale pour la protection des données, demandés selon la lettre de saisine, ne sont pas 
encore parvenus au Conseil d’État au moment de l’adoption du présent avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi a pour objet de compléter l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi précitée du 
8 mars 2023 afin de transposer l’article 2, paragraphe 2, lettre c), de la directive (UE) 2019/882 
précitée.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er et 2
Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, le 13 juillet 2023.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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No 82652

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(14.7.2023)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de rectifier une omission à l’arti- 
cle 1er, paragraphe 2, point 3, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services1 (ci-après la « loi du 8 mars 2023 »).

Ainsi les termes « à l’exception des services de transport urbains, suburbains et régionaux » sont 
ajoutés par les auteurs à l’article 1er paragraphe 2, point 3, de la loi du 8 mars 2023, afin de transposer 
fidèlement la Directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative 
aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services2, (ci- après la « Directive »), 
connue sous le nom d’acte législatif européen sur l’accessibilité, « European Accessibility Act » (EAA).

En bref

 La Chambre de Commerce salue la rectification de l’omission à l’article 1er, paragraphe 2,  
point 3, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux 
produits et services, loi transposant dans le droit national la directive (UE) 2019/882.

 Après consultation auprès de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’ap-
prouver le projet de loi sous avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

La loi du 8 mars 2023 a pour objectif de transposer dans le droit national la Directive et entrera en 
vigueur le 28 juin 2025.

La Directive vise à harmoniser les normes, respectivement les exigences en matière d’accessibilité 
à certains produits et services3 de manière à favoriser le fonctionnement harmonieux du marché inté-
rieur de l’Union européenne (ci-après l’« UE ») en éliminant et en empêchant tout obstacle à la libre 
circulation des produits et services relevant de la Directive; elle vise également à augmenter la 

1 Lien vers le texte de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services

2 Lien vers la Directive (UE) 2019/882
3 Le nombre de personnes handicapées augmentant, la demande de produits et services accessibles est forte, et donc une 

accessibilité plus facile permet de créer une société plus inclusive. La Directive prévoit notamment des exigences communes 
en matière d’accessibilité pour la conception de l’interface utilisateur et des fonctionnalités des produits, ou encore pour les 
terminaux en libre-service (distributeurs automatiques). Dans le domaine des services, les exigences communes visent 
notamment les pages web et les services d’assistance également accessibles. Les personnes âgées, les femmes enceintes et 
les personnes voyageant avec des bagages bénéficient également de la présente directive, leur situation nécessitant une 
adaptation des produits et services à leurs besoins particuliers.

8265 - Dossier consolidé : 66



2

Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

disponibilité des produits et services accessibles au sein du marché intérieur et l’accessibilité aux 
produits et services aux personnes handicapées et aux personnes « présentant des limitations fonction-
nelles » (les personnes âgées, les femmes enceintes ou encore les personnes voyageant avec des 
bagages).

Selon l’exposé des motifs, suite à la publication de la loi du 8 mars 2023, une omission à l’arti- 
cle 1er, paragraphe 2, point 3 de la loi précitée a été constatée.

Le Conseil d’Etat, dans son avis du 25 octobre 20224, avait relevé que deux définitions de la 
Directive n’avaient pas été reprises dans le projet de loi initial, définitions relatives aux « services de 
transports urbains et suburbains » et aux « services de transport régionaux ». Afin que la transposition 
de la Directive soit considérée comme complète, les auteurs ont ajouté ces deux définitions au texte 
de la loi du 8 mars 2023.

Les auteurs ont constaté par la suite que l’exception prévue à l’article 2, paragraphe 2, lettre c), de 
la Directive, à quant à elle été omise du texte, alors que suite à l’insertion des deux définitions dans 
la loi du 8 mars 2023, elle aurait dû l’être.

Le prédit article mentionné est relatif au champ d’application de la Directive, dont les « services de 
transport aérien, ferroviaire, par voie de navigation intérieure et par autobus de voyageurs et de pas-
sagers, à l’exception des services de transport urbains, suburbains et régionaux, … ».

Les auteurs souhaitent ainsi transposer à présent fidèlement la Directive dans le dispositif national 
et redonner aux dispositions du point 3, du paragraphe 2, de l’article 1er, de la loi du 8 mars 2023 leur 
signification initiale.

Enfin la future loi entrera en vigueur le 28 juin 2025, à la même date que la loi du 8 mars 2023.
La Chambre de Commerce n’a pas de remarques à formuler et s’en tient à l’exposé des motifs qui 

explique clairement le cadre et les objectifs du projet de loi sous avis.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.

4 Lien vers l’avis n°60959 du 25 octobre 2022 sur le site du Conseil d’Etat
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No 82653

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA FAMILLE 
ET DE L’INTEGRATION 

(18.7.2023)

La Commission de la Famille et de l’Intégration se compose de : M. Claude Lamberty, Président-
Rapporteur ; Mme Simone ASSELBORN-BINTZ, M. Gilles BAUM, Mme Djuna BERNARD,  
Mme Tess BURTON, Mme Myriam CECCHETTI, M. Paul GALLES, Mme Chantal GARY,  
Mme Carole HARTMANN, M. Fred KEUP, M. Charles MARGUE, M. Georges MISCHO,  
M. Jean-Paul SCHAAF, M. Marc SPAUTZ, M. Serge WILMES, Membres. 

*

I. ANTECEDENTS

Monsieur le Ministre de la Famille et de l’Intégration a procédé au dépôt officiel du projet de  
loi 8265 à la Chambre des Députés en date du 29 juin 2023. Au texte gouvernemental étaient joints un 
exposé des motifs et commentaire d’articles, la directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services, un tableau de correspondance et un texte coordonné de la loi du 8 mars 2023 relative aux 
exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services telle que modifié ainsi qu’une 
fiche d’évaluation d’impact.

Le projet de loi est renvoyé en Commission de la Famille et de l’Intégration le 7 juillet 2023.
Le Conseil d’État a rendu un avis le 13 juillet 2023.
Lors de sa réunion du 14 juillet 2023, le projet de loi est présenté aux membres de la Commission 

de la Famille et de l’Intégration ; suite à cette présentation, la Commission de la Famille et de l’Inté-
gration a désigné Monsieur le Président Claude Lamberty rapporteur du présent projet de loi et a 
examiné l’avis du Conseil d’État. 

Lors de sa réunion du 18 juillet 2023, la Commission de la Famille et de l’Intégration a adopté le 
présent rapport.

*

II. OBJET

Le présent projet de loi vise à rectifier une omission à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi 
du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services.

*
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III. CONSIDERATIONS GENERALES

La loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services vise à transposer dans le droit luxembourgeois la directive (UE) 2019/882 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux 
produits et services (ci-après « directive (UE) 2019/882 ») et entrera en vigueur le 28 juin 2025.

Après la publication de cette loi, il a toutefois été remarqué que l’article 1er, paragraphe 2,  
point 3°, ne reprend pas correctement les dispositions de la directive (UE) 2019/882 ; il échet par 
conséquent de procéder à la modification reprise ci-dessous. 

Pour tout détail complémentaire, il est renvoyé au commentaire des articles.

*

V. AVIS DU CONSEIL D’ETAT DU 13 JUILLET 2023

Le Conseil d’État a émis son avis en date du 13 juillet 2023. 
Les dispositions sous examen n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.

*

VI. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er – modification de l’article 1er, paragraphe 2, point 3°
L’article 1er vise à insérer les termes « , à l’exception des services de transport urbains, suburbains 

et régionaux, » entre les termes « et de passagers » et ceux de « pour lesquels » à l’article 1er, para-
graphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables 
aux produits et services.

La présente insertion est effectuée afin de rectifier une omission à l’endroit précité. 
En effet, les définitions « services de transport régionaux » et « services de transport urbains et 

suburbains » de la directive (UE) 2019/882 n’avaient pas été reprises au projet de loi déposé en ce que 
ces définitions prévues dans la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du  
21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire unique européen n’avaient pas été transposées en 
droit national, étant donné que ces services de transport n’existent pas au Luxembourg.

Faisant suite à l’avis du Conseil d’État du 25 octobre 2022, ces deux définitions ont été insérées 
dans le projet de loi 7975 relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et 
services par amendements parlementaires. Or, il semble que l’exception prévue à l’article 2, para- 
graphe 2, lettre c), de la directive (UE) 2019/882 a été omise.

Il échet ainsi d’insérer les termes « , à l’exception des services de transport urbains, suburbains et 
régionaux, » à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services afin de transposer correctement la directive 
(UE) 2019/882 et de redonner aux dispositions de ce point 3° leur signification initiale.

Article 2 – Entrée en vigueur
L’article 2 dispose que la présente loi en projet entre en vigueur le 28 juin 2025.

*
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VII. TEXTE PROPOSE

Compte tenu des observations qui précèdent, la Commission de la Famille et de l’Intégration propose 
à l’unanimité à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi dans la teneur suivante :

*

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

Art. 1er.
À l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière 

d’accessibilité applicables aux produits et services, les termes « , à l’exception des services de transport 
urbains, suburbains et régionaux, » sont insérés entre les termes « et de passagers » et ceux de « pour 
lesquels ».

Art. 2.
La présente loi entre en vigueur le 28 juin 2025.

Luxembourg, le 18 juillet 2023

  Le Président-Rapporteur, 
  Claude LAMBERTY
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 20/07/2023 17:16:13

Scrutin: 5

Vote: PL 8265

Description: Projet de loi N°8265 - Accessibilité aux prod.
et serv.

Président: M. Etgen Fernand

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
54 0 0

6 0 0

60 0 0

6

54
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

DP

Agostino Barbara Oui Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Colabianchi Frank Oui
Etgen Fernand Oui Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Knaff Pim Oui
Lamberty Claude Oui Polfer Lydie Oui (Graas Gusty)

LSAP

Asselborn-Bintz Simone Oui Biancalana Dan Oui
Burton Tess Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Di Bartolomeo Mars Oui
Hemmen Cécile Oui Kersch Dan Oui (Cruchten Yves)
Mutsch Lydia Oui Weber Carlo Oui

déi gréng

Ahmedova Semiray Oui Benoy François Oui
Bernard Djuna Oui Empain Stéphanie Oui
Gary Chantal Oui Hansen Marc Oui
Lorsché Josée Oui Margue Charles Oui
Thill Jessie Oui

CSV

Adehm Diane Oui Arendt épouse Kemp Nancy Oui
Eicher Emile Oui Eischen Félix Oui
Galles Paul Oui (Arendt épouse Kemp Nancy) Gloden Léon Oui
Halsdorf Jean-Marie Oui Hansen Martine Oui
Hengel Max Oui Kaes Aly Oui (Mosar Laurent)
Lies Marc Oui Margue Elisabeth Oui
Mischo Georges Oui Modert Octavie Oui
Mosar Laurent Oui Roth Gilles Oui
Schaaf Jean-Paul Oui Spautz Marc Oui
Wilmes Serge Oui Wiseler Claude Oui (Hansen Martine)
Wolter Michel Oui (Modert Octavie)

ADR

Engelen Jeff Oui Kartheiser Fernand Oui
Keup Fred Oui
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Date: 20/07/2023 17:16:13

Scrutin: 5

Vote: PL 8265

Description: Projet de loi N°8265 - Accessibilité aux prod.
et serv.

Président: M. Etgen Fernand

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
54 0 0

6 0 0

60 0 0

6

54
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

DÉI LÉNK

Cecchetti Myriam Oui Oberweis Nathalie Oui

Piraten

Clement Sven Oui Goergen Marc Oui

Liberté Chérie

Reding Roy Oui

Le Président: Le Secrétaire Général:
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portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière 
d'accessibilité applicables aux produits et services 

*

Art. 1er. 

À l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et services, les termes « , à l’exception des services 
de transport urbains, suburbains et régionaux, » sont insérés entre les termes « et de 
passagers » et ceux de « pour lesquels ». 

Art. 2. 

La présente loi entre en vigueur le 28 juin 2025. 

N° 8265

CHAMBRE DES DEPUTES 

Session ordinaire 2022-2023 

PROJET DE LOI

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck  s. Fernand Etgen 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 20 juillet 2023
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No 82654

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(21.7.2023)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 20 juillet 2023 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité 

applicables aux produits et services

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 20 juillet 2023 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 13 juillet 2023 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 14 votants, le 21 juillet 2023.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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Session ordinaire 2022-2023 
 

NL/PK P.V. FAIN 19 
 
 

Commission de la Famille et de l'Intégration 
 

Procès-verbal de la réunion du 18 juillet 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 17 juillet 2023 
  

2. 7524 
  

Projet de loi portant sur la qualité des services pour personnes âgées et 
portant modification de : 
1° la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ; 
2° la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les 
organismes oeuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique 
- Rapporteur : Monsieur Claude Lamberty 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 8265 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux 
exigences en matière d'accessibilité applicables aux produits et services 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

 
* 
 

Présents : Mme Simone Asselborn-Bintz, M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, Mme 
Tess Burton, Mme Myriam Cecchetti, M. Paul Galles, Mme Chantal Gary, 
Mme Carole Hartmann, M. Fred Keup, M. Claude Lamberty, M. Charles 
Margue, M. Georges Mischo, M. Jean-Paul Schaaf, M. Marc Spautz 
  
M. Max Hahn, Ministre de la Famille et de l'Intégration 
  
M. Pierre Lammar, M. Claude Sibenaler, M. Thierry Welter, Mme Laurence 
Keiser, M. Marc Konsbruck, du ministère de la Famille, de l'Intégration et à 
la Grande Région 
 
M. Noah Louis, de l'Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : M. Claude Lamberty, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 17 juillet 2023 
  

 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 
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2. 7524 

  
Projet de loi portant sur la qualité des services pour personnes âgées et 
portant modification de : 
1° la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ; 
2° la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et 
les organismes oeuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique 
  

  
 
Monsieur le Président-Rapporteur Claude Lamberty (DP) procède à une succincte 
présentation de son projet de rapport.  
 
La Commission de la Famille et de l’Intégration adopte le projet de rapport présenté ; les 
membres issus des groupes politiques DP, déi gréng et LSAP votant pour et les membres 
issus du groupe politique CSV et des sensibilités politiques ADR et déi Lénk s’abstenant.  
 
 
3. 8265 

  
Projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux 
exigences en matière d'accessibilité applicables aux produits et 
services 
  

 
Monsieur le Président-Rapporteur Claude Lamberty (DP) procède à une succincte 
présentation de son projet de rapport.  
 
La Commission de la Famille et de l’Intégration adopte le projet de rapport présenté à 
l’unanimité.  

 
* 
 

Luxembourg, le 18 juillet 2023 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Session ordinaire 2022-2023 
 

NL/PK P.V. FAIN 17 
 
 

Commission de la Famille et de l'Intégration 
 

Procès-verbal de la réunion du 14 juillet 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal du 13 juillet 2023 
  

2. 7524 
  

Projet de loi portant sur la qualité des services pour personnes âgées et portant 
modification de : 
1° la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ; 
2° la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les 
organismes oeuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique 
- Rapporteur : Monsieur Claude Lamberty 
- Examen du deuxième avis complémentaire du Conseil d'État 
  

3. 8265 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux 
exigences en matière d'accessibilité applicables aux produits et services 
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler en remplacement de Mme Carole Hartmann, M. Gilles 
Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Tess Burton, M. Paul Galles, Mme Chantal 
Gary, Mme Cécile Hemmen en remplacement de Mme Simone Asselborn-
Bintz, M. Fred Keup, M. Claude Lamberty, M. Charles Margue, M. Jean-Paul 
Schaaf 
  
M. Max Hahn, Ministre de la Famille et de l'Intégration 
  
M. Pierre Lammar, M. Claude Sibenaler, M. Thierry Welter, Mme Laurence 
Keiser, M. Marc Konsbruck, du ministère de la Famille, de l'Intégration et à la 
Grande Région 
  
M. Noah Louis, de l'Administration parlementaire 
  

Excusées : Mme Simone Asselborn-Bintz, Mme Myriam Cecchetti, Mme Carole 
Hartmann 

 
* 
 

Présidence : M. Claude Lamberty, Président de la Commission 
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* 
 

1.   Approbation du projet de procès-verbal du 13 juillet 2023  
 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 
 
 
2. 7524 

  
Projet de loi portant sur la qualité des services pour personnes âgées et 
portant modification de : 
1° la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ; 
2° la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et 
les organismes oeuvrant dans les domaines social, familial et 
thérapeutique  

 
Dans son avis du 13 juillet 2023, le Conseil d’État prend acte des observations préliminaires 
et des redressements d’erreurs matérielles. 
 
Par ailleurs, dans son avis complémentaire du 4 juillet 2023, le Conseil d’État s’était opposé 
formellement aux articles 2, paragraphes 5 et 6, alinéa 1er, phrase liminaire, 6, paragraphe 6, 
alinéa 1er, point 5°, 9, paragraphe 1er, point 1°, lettre l), point x), 13, paragraphes 4 et 5, 21, 
paragraphe 6, alinéa 1er, point 5°, 24, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 9°, lettre i), 28, 
paragraphes 4 et 5, 33, paragraphes 4, et 5, alinéa 1er, phrase liminaire, 36, paragraphe 12, 
alinéa 1er, point 5°, 39, paragraphe 1er, point 1°, lettre (l), x), 43, paragraphes 4 et 5, 81, point 
6°, lettre c), du projet de loi tel qu’il est issu des amendements gouvernementaux des 25 
novembre 2022 et 31 mars 2023. À la lecture du texte coordonné joint aux amendements 
parlementaires, le Conseil d’État note que les auteurs ont répondu aux oppositions formelles 
formulées par le Conseil d’État dans son avis précité, de sorte que celui-ci est en mesure de 
lever ses oppositions formelles émises à l’égard des articles susmentionnés. 
 
Concernant l’opposition formelle émise à l’égard de l’article 24, paragraphe 1er, relative aux 
termes « autres concepts de prise en charge spécifiques », le Conseil d’État constate que ces 
termes ont été supprimés de manière que son opposition formelle n’a plus lieu d’être. 
 
Quant à l’article 64, paragraphe 1er, et à l’instar de ce qui est prévu pour la gestion des 
réclamations concernant les autres services pour personnes âgées, le Conseil d’État 
demande aux auteurs de prévoir que les réclamations peuvent non seulement être 
présentées par les usagers, mais également par les personnes de contact ou représentants 
légaux, en insérant au point 7° nouveau les termes « , les personnes de contact ou les 
représentants légaux » avant le point final. 
 
Pour ce qui est de l’article 63, paragraphe 5, le Conseil d’État donne à considérer que 
l’organisme gestionnaire d’un service repas sur roues n’est pas tenu d’établir un dossier 
individuel et que les personnes de contact ne sont dès lors pas reprises dans celui-ci, mais 
dans le contrat de services conformément à l’article 64, paragraphe 1er, point 4°. Pour ces 
raisons, le Conseil d’État demande de supprimer à l’article 63, paragraphe 5, cinquième 
phrase, les termes « indiquées dans le dossier individuel ». 
 
Étant donné que la deuxième phrase de l’article 95, paragraphe 2, porte sur les seuls 
membres du Conseil supérieur des personnes âgées et non pas sur les douze membres 
cooptés, le Conseil d’État demande dans son avis du 13 juillet 2023 de transformer en 
conséquence le point 6°, qui détermine les compétences que doivent avoir les membres 
cooptés, en un alinéa 2. 
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Dans son avis du 13 juillet 2023, le Conseil d’État constate que le texte ne se réfère pas aux 
différents aspects de la « situation » des services et se demande si tel est l’intention des 
auteurs. Dans la négative, il propose d’insérer les termes « de la situation » avant les termes 
« des services pour ». 
 
Quant aux articles 103, paragraphe 8 initial, et 104, paragraphe 8 initial, le Conseil d’État 
prend note de la suppression des présents paragraphes et constate que les oppositions 
formelles y émises n’ont dès lors plus lieu d’être. 
 
Concernant l’article 106, paragraphe 4, alinéa 2, le Conseil d’État se dit en mesure de lever 
son opposition formelle reprise ci-dessus au vu des modifications apportées au niveau de la 
présente disposition ainsi que de l’insertion de l’alinéa 3 nouveau. 
 
La Commission de la Famille et de l’Intégration prend acte des observations du Conseil d’État 
qui précèdent et décide de réserver une suite favorable aux propositions formulées. 
 
Ainsi, la Commission de la Famille et de l’Intégration décide de transformer l’article 95, 
paragraphe 2, alinéa 1er, point 6°, en un alinéa 2 nouveau du même paragraphe prenant la 
teneur suivante : 

 
« Les douze membres cooptés sont nommés au vu de leur compétence dans les 
domaines du droit, de la médecine, des soins, du travail social, des sciences humaines, 
de la gérontologie ou de leur engagement social. ». 

 
 
3. 8265  Projet de loi portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux 

exigences en matière d'accessibilité applicables aux produits et services 
 
Présentation du projet de loi 
 
L’article 1er vise à insérer les termes « , à l’exception des services de transport urbains, 
suburbains et régionaux, » entre les termes « et de passagers » et ceux de « pour lesquels » 
à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en 
matière d’accessibilité applicables aux produits et services. 
 
La présente insertion est effectuée afin de rectifier une omission à l’endroit précité.  
 
En effet, les définitions « services de transport régionaux » et « services de transport urbains 
et suburbains » de la directive (UE) 2019/882 n’avaient pas été reprises au projet de loi 
déposé en ce que ces définitions prévues dans la directive 2012/34/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire unique 
européen n’avaient pas été transposées en droit national, étant donné que ces services de 
transport n’existent pas au Luxembourg. 
 
Faisant suite à l’avis du Conseil d’État du 25 octobre 2022, ces deux définitions ont été 
insérées dans le projet de loi 7975 relative aux exigences en matière d’accessibilité 
applicables aux produits et services par amendements parlementaires. Or, il semble que 
l’exception prévue à l’article 2, paragraphe 2, lettre c), de la directive (UE) 2019/882 a été 
omise. 
 
Il échet ainsi d’insérer les termes « , à l’exception des services de transport urbains, 
suburbains et régionaux, » à l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 
relative aux exigences en matière d’accessibilité applicables aux produits et services afin de 
transposer correctement la directive (UE) 2019/882 et de redonner aux dispositions de ce 
point 3° leur signification initiale. 
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Désignation d’un rapporteur 
 
La Commission de la Famille et de l’Intégration désigne Monsieur le Président Claude 
Lamberty rapporteur du projet de loi sous rubrique.  
 
Examen de l’avis du Conseil d’État 
 
La loi en projet sous rubrique ne suscite aucune observation du Conseil d’État. 
 
 

 
* 
 

Luxembourg, le 14 juillet 2023 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 579 du 18 septembre 2023

Loi du 29 août 2023 portant modification de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière
d’accessibilité applicables aux produits et services.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la Directive (UE) 2019/882 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 relative aux exigences
en matière d’accessibilité applicables aux produits et services ;
Le Conseil d’État entendu ;
Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 20 juillet 2023 et celle du Conseil d’État du 21 juillet 2023
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
À l’article 1er, paragraphe 2, point 3°, de la loi du 8 mars 2023 relative aux exigences en matière d’accessibilité
applicables aux produits et services, les termes « , à l’exception des services de transport urbains, suburbains
et régionaux, » sont insérés entre les termes « et de passagers » et ceux de « pour lesquels ».

Art. 2.
La présente loi entre en vigueur le 28 juin 2025.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre de la Famille et de l’Intégration,
Max Hahn

Cabasson, le 29 août 2023.
Henri

Doc. parl. 8265 ; sess. ord. 2022-2023 ; Dir. (UE) 2019/882.
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